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Une menace mondiale Impact économique

La Résistance aux AntiMicrobiens (= RAM)

Le coût estimé de la RAM pour les systèmes de santé 

en Europe est de :

1,1 milliard d'euros
par an 

Nombre estimé de décès causés par la RAM en 2050 
par rapport aux causes courantes de décès actuelles

Nouveau 

rapport 2023 : 

$$ ↑↑



Utilisation, 
surutilisation et 
mauvaise utilisation
des antimicrobiens

Les micro-
organismes
développent
une résistance

Les
antimicrobiens
deviennent moins
ou pas efficaces

Les maladies 
se propagent
plus 
facilement, 
persistent ou
tuent

Qu’est-ce que la RAM et comment se produit-elle ?

La résistance aux antimicrobiens (RAM) survient lorsque les germes
(bactéries, virus ou champignons) qui causent les infections résistent aux
effets des médicaments utilisés pour les traiter.



Concept « Une 
seule Santé »

La RAM diffuse et est
présente chez les 

humains, les animaux, 
les plantes et 

l’environnement

Consommation 

d'antimicrobiens chez les 

animaux

Consommation 

d'antimicrobiens 

chez l'homme

A H



Les bactéries
résistantes

infectent 800 000 
personnes dans 

l'UE/AELE chaque
année

(Données ECDC 2022)

685.433 701.816

822.075
865.767

801.517

2016 2017 2018 2019 2020

Nombre moyen estimé d'infections, tous types 
confondus

Source : ECDC (Centre européen de prévention et de contrôle des maladies)
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Que pouvons-nous faire ? 

Réduction de l’utilisation 
des antimicrobiens

(baisse globale de 20% chez les humain et de 
50% chez les animaux)

Mesures de prévention et 
control des infections

(vaccination, hygiène…)

Utilisation prudente et 
responsable des 
antimicrobiens

(test de diagnostics, usage sélectif, suivi du 
traitement…)

Données de surveillance 
complémentaires pour analyser 

les liens entre usages et 
résistances

Etudes ciblées pour 
comprendre la sélection, 

l’émergence et la transmission 
des résistances



1969

Swann report

“L'administration

d'antibiotiques aux

animaux d'élevage,

notamment à des

niveaux sub-

thérapeutiques,

présente certains

dangers pour la santé

humaine et animale.”

Contexte national et européen 



1969

Swann report

“L'administration

d'antibiotiques aux

animaux d'élevage,

notamment à des

niveaux sub-

thérapeutiques,

présente certains

dangers pour la santé

humaine et animale.”

1982 1998

Début de la 

surveillance 

de la 

résistance en 

filière bovine

Structuration 

de la 

surveillance 

de l’AMR et de 

l’AMU 
(Agence + 

DGAL)

Contexte national et européen 



Contexte national et européen 

1969

Swann report

“L'administration

d'antibiotiques aux

animaux d'élevage,

notamment à des

niveaux sub-

thérapeutiques,

présente certains

dangers pour la santé

humaine et animale.”

1982 1998

Début de la 

surveillance 

de la 

résistance en 

filière bovine

Structuration 

de la 

surveillance 

de l’AMR et de 

l’AMU 
(Agence + 

DGAL)

2005

Interdiction dans l'UE 

des antibiotiques 

utilisés comme 

promoteurs de 

croissance



Contexte national et européen 

1969

Swann report

“L'administration

d'antibiotiques aux

animaux d'élevage,

notamment à des

niveaux sub-

thérapeutiques,

présente certains

dangers pour la santé

humaine et animale.”

1982 1998 2012 2017

Début de la 

surveillance 

de la 

résistance en 

filière bovine

Structuration 

de la 

surveillance 

de l’AMR et de 

l’AMU 
(Agence + 

DGAL)

ECOANTIBIO 1

2005

Interdiction dans l'UE 

des antibiotiques 

utilisés comme 

promoteurs de 

croissance

Loi d’avenir

Agricole (Test 

de sensibilité

obligatoire

pour les CIAs)

2014



Contexte national et européen 

1969

Swann report

“L'administration

d'antibiotiques aux

animaux d'élevage,

notamment à des

niveaux sub-

thérapeutiques,

présente certains

dangers pour la santé

humaine et animale.”

1982 1998 2012 2017 2022

Début de la 

surveillance 

de la 

résistance en 

filière bovine

Structuration 

de la 

surveillance 

de l’AMR et de 

l’AMU 
(Agence + 

DGAL)

ECOANTIBIO 1 ECOANTIBIO 2

2005

Interdiction dans l'UE 

des antibiotiques 

utilisés comme 

promoteurs de 

croissance

2023

ECOANTIBIO 3

Loi d’avenir

Agricole (Test 

de sensibilité

obligatoire

pour les CIAs)

2014



Règlement 2019/4
Sur le marché et l’utilisation des 

aliments médicamenteux

Règlement 2019/6
Sur les médicaments 

vétérinaires

Cadre règlementaire européen 



• Interdiction dans l'UE en 2006 de l'utilisation

d'antibiotiques comme additifs alimentaires à des fins

de promotion de la croissance.

• Interdiction de l'utilisation prophylactique d'aliments

médicamenteux contenant des antimicrobiens.

« Ainsi, la prophylaxie pour les médicaments 

antimicrobiens destinés à être incorporés dans 

l'alimentation ne sont plus conformes à la 

législation »

Règlement 2019/4
Sur le marché et l’utilisation des 

aliments médicamenteux

Cadre règlementaire européen 



Cadre règlementaire européen 

Règlement 2019/4
Sur le marché et l’utilisation des 

aliments médicamenteux



: Ensemble de mesures concrètes pour

lutter contre la résistance aux

antimicrobiens et promouvoir une

utilisation prudente et responsable des

antimicrobiens chez les animaux

Règlement 2019/6
Sur les médicaments 

vétérinaires

Cadre règlementaire européen 



Article 118

Relatif à l'interdiction d'importer 

des animaux ou des produits 

d'origine animale ayant été traités 

avec des ATB en tant que 

promoteurs de croissance ou 

interdits conformément à l'article 

37.

Article 57

Relatif à la collecte de données 

relatives à la vente et à 

l'utilisation d'antimicrobiens chez 

les animaux

Article 107.3 et 107.4

Relatifs à

l'utilisation d'antimicrobiens en 

prophylaxie et en métaphylaxie

Cadre règlementaire européen 



2019/6 : Législation secondaire relative à la résistance

1. Exigences pour la collecte de données sur les antimicrobiens vendus et utilisés chez
les animaux _ Art. 57(3)

2. Critères pour la désignation des antimicrobiens à réserver pour l'utilisation chez les
humains _ Art. 37(4)

3. Règles sur les importations en provenance de pays tiers _ Art. 118 _ CE

4. Niveaux maximums de contamination croisée pour 24 substances actives
antimicrobiennes dans les aliments non ciblés _ Art. 7(3)

1. format des données à collecter sur les antimicrobiens vendus pour et utilisés chez
les animaux_ Art. 57(4)

2. liste des antimicrobiens réservés pour l'utilisation chez les humains _ Art. 37(5)

3. liste des antimicrobiens à ne pas utiliser en dehors des termes de leur AMM ou qui
peuvent être utilisés en dehors des termes de leur AMM sous certaines conditions _
107(6)

Actes délégués

Actes
d’éxécutions

✓

✓

✓

✓

✓

✓

Cadre règlementaire européen 



Regulation 2019/6
on veterinary medicinal

products

Antimicrobiens réservés à l’homme
• Aucune utilisation chez les animaux autorisée, s'applique

également aux importations d'animaux et de leurs produits

• Groupe de travail composé de vétérinaires, microbiologistes et
médecins spécialisés en maladies infectieuses

• Les évaluations sont basées sur les preuves scientifiques
actuellement disponibles

• Les recommandations préconisent que 11 classes
d'antibiotiques, 6 substances antibiotiques et 18 substances
antivirales soient réservées aux humains

• Interdiction d'utilisation = Mesure la plus stricte dans le
contexte vétérinaire pour lutter contre les problèmes de
résistance aux antimicrobiens en santé publique

Cadre règlementaire européen 



Disponibilités des 
antibiotiques en 

médecine 
humaine et 
vétérinaire

(Catégorisation AMEG et 
Règlement (UE 2022/1255)

EMA catégorisation AMEG:
B = Restrict (AIC, test sensibilité et si pas de Cat C ou D)

C = Attention (si pas de Cat D)

D = Prudence (traitement initial lorsque nécessaire)

Cadre règlementaire européen 



Objectif « De la ferme à la fourchette »

50 % de réduction du total des 
ventes d'antimicrobiens dans l'UE pour 

les animaux d'élevage et 
de l'aquaculture d'ici à 2030



• Règles communes

À partir de 2024, les États membres de l’UE doivent transmettre des données

annuelles sur le volume des ventes et l'utilisation des médicaments

antimicrobiens chez les animaux pour l'année précédente

Collecte de données sur les ventes et 

l'utilisation des antimicrobiens

• Les données publiées sont détaillées par espèce animale, catégorie
ou stade de production pertinent

✓ Bovins, porcs, volailles → à partir de 2023
✓ Tous les autres animaux producteurs d'aliments → à partir de 2026
✓ Chiens, chats et animaux à fourrure → à partir de 2029



Le reporting des 
ventes (ESVAC) 

devient
Reporting des 

ventes et 
d'utilisation 

ESUAvet 

Collecte de données sur les ventes et 

l'utilisation des antimicrobiens



Collecte de données sur les ventes et 

l'utilisation des antimicrobiens

Prochain rapport : Décembre 2025

Les données d'utilisation de 2023 ne fournissent pas

le niveau de complétude et de qualité requises

pour une analyse significative.

1er rapport ESUAVet publié en 2023 contenant les
données de ventes d’antimicrobiens et également
pour la première fois les données d’utilisations
issues des remontées des Etats-Membres de l’UE



Collecte de données sur les ventes et 

l'utilisation des antimicrobiens

UE : 45,1 mg/kg

FR : 16,2 mg/kg

Entre pays : de 1,8 mg/kg à 112,9 mg/kg

Ventes obligatoires ESUAvet

Remarque : Ne pas comparer avec les cartes 

ESVAC. Bien que les données obligatoires 

ESUAvet couvrent les mêmes codes ATCvet que 

l'ESVAC pendant la période 2010-2022, les 

indicateurs normalisés ESUAvet et ESVAC sont 

différents (expliqué dans l'annexe 5).



Collecte de données sur les ventes et 

l'utilisation des antimicrobiens

•AMEG D (prudence) : 

65,3 %

•AMEG C (prudence) : 

29,3 %

•AMEG B (restriction) : 

5,4 %

% des ventes totales 

dans l'UE

Ventes d'antimicrobiens pour les animaux 
producteurs de denrées alimentaires en 2023 
(champ obligatoire)



Collecte de données sur les ventes et 

l'utilisation des antimicrobiens



1. Suivi de l’exposition des animaux aux antimicrobiens 

A. Surveillance des ventes d’antibiotiques chez l’animal

B. Surveillance des usages des antimicrobiens

2. Surveillance de l’antibiorésistance chez l’animal

A. Dans la chaîne alimentaire (abattoirs, viandes)

B. Chez les animaux malades

Contexte national _ Surveillance de l’usage et de la résistance



Surveillance des utilisations 
d’antimicrobiens

Suivi des ventes
(chaque présentation fait l’objet d’une 

déclaration annuelle)

Titulaires d’Autorisation de 
Mise sur le Marché

Suivi des usages
(chaque prescription et chaque 

délivrance font l’objet d’une déclaration)

Vétérinaires, Pharmaciens et 
FAM/DAM

Déclarants

Contexte national _ Surveillance de l’usage et de la résistance



L’objectif du plan Écoantibio 3 :

Maintenir la dynamique de réduction
des deux plans précédents en s’assurant
que le niveau d’exposition actuel aux
antibiotiques reste en dessous de 0,3

Indicateur d’exposition aux antibiotiques : 

ALEA 2024 = 0,307

Contexte national _ Surveillance de l’usage et de la résistance



Des niveaux 
d’exposition faibles 

pour les antibiotiques 
critiques

Des réductions qui 
concernent toutes les 

espèces

Fluoroquinolones* -87%

Céphalosporines 3/4 G* -95%

Colistine -80%

(* Antibiotiques critiques selon l’arrété AIC de 2016)

(Anses/ANMV, 2024)

Comparaison par rapport 
à 2011

Contexte national _ Surveillance de l’usage et de la résistance



L’année 2023 a été marquée par le lancement de la

collecte des données d’utilisation via CalypsoVet qui

monte en puissance progressivement depuis son

lancement.

Objectif exhaustivité : Appel aux déclarants !!!

(Anses/ANMV, 2024)

Contexte national _ Surveillance de l’usage et de la résistance



Rapport interactif sur
le suivi des ventes
disponible sur le site
internet de
l’Anses/ANMV

Contexte national _ Surveillance de l’usage et de la résistance

https://app.powerbi.com/view?r=eyJrIjoiNTFjMmJlNTQtZWRkNi00ZjU2LTk2MWUtNzkzYzA1Zjc1MTlhIiwidCI6Ijk5M2FkODcxLTc1YmItNDRmZS1iNThkLTkyYjg5ZGY0ZTA0ZSIsImMiOjl9
https://app.powerbi.com/view?r=eyJrIjoiNTFjMmJlNTQtZWRkNi00ZjU2LTk2MWUtNzkzYzA1Zjc1MTlhIiwidCI6Ijk5M2FkODcxLTc1YmItNDRmZS1iNThkLTkyYjg5ZGY0ZTA0ZSIsImMiOjl9
https://app.powerbi.com/view?r=eyJrIjoiNTFjMmJlNTQtZWRkNi00ZjU2LTk2MWUtNzkzYzA1Zjc1MTlhIiwidCI6Ijk5M2FkODcxLTc1YmItNDRmZS1iNThkLTkyYjg5ZGY0ZTA0ZSIsImMiOjl9
https://app.powerbi.com/view?r=eyJrIjoiNTFjMmJlNTQtZWRkNi00ZjU2LTk2MWUtNzkzYzA1Zjc1MTlhIiwidCI6Ijk5M2FkODcxLTc1YmItNDRmZS1iNThkLTkyYjg5ZGY0ZTA0ZSIsImMiOjl9
https://app.powerbi.com/view?r=eyJrIjoiNTFjMmJlNTQtZWRkNi00ZjU2LTk2MWUtNzkzYzA1Zjc1MTlhIiwidCI6Ijk5M2FkODcxLTc1YmItNDRmZS1iNThkLTkyYjg5ZGY0ZTA0ZSIsImMiOjl9
https://app.powerbi.com/view?r=eyJrIjoiNTFjMmJlNTQtZWRkNi00ZjU2LTk2MWUtNzkzYzA1Zjc1MTlhIiwidCI6Ijk5M2FkODcxLTc1YmItNDRmZS1iNThkLTkyYjg5ZGY0ZTA0ZSIsImMiOjl9
https://app.powerbi.com/view?r=eyJrIjoiNTFjMmJlNTQtZWRkNi00ZjU2LTk2MWUtNzkzYzA1Zjc1MTlhIiwidCI6Ijk5M2FkODcxLTc1YmItNDRmZS1iNThkLTkyYjg5ZGY0ZTA0ZSIsImMiOjl9


Pour en savoir plus :

• Depuis 2014 :
Abattoir / Distribution / élevage

• Déchets d’abattage/ viande

• Porcs, bovins  → années impaires
• Poulets / dindes / poules pondeuses → années paires

- Campylobacter coli et jejuni
- Salmonella
- E. coli

- E. coli BLSE/Ampc/Carba

Contexte national _ Surveillance de l’usage et de la résistance
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(Anses/LNR, 2024)

Contexte national _ Surveillance de l’usage et de la résistance



Surveillance de l’antibiorésistance de l’antibiorésistance
chez les animaux malades en 2023 (RESAPATH)

(Anses/Resapath, 2024)

Contexte national _ Surveillance de l’usage et de la résistance



(Anses/Resapath, 2024)

Contexte national _ Surveillance de l’usage et de la résistance



Pour en savoir plus :

https://shiny-public.anses.fr/resapath2/

(Anses/Resapath, 2024)

Contexte national _ Surveillance de l’usage et de la résistance

https://shiny-public.anses.fr/resapath2/
https://shiny-public.anses.fr/resapath2/
https://shiny-public.anses.fr/resapath2/


Séance de questions-
réponses
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